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Photomontage 29bis : Pressigny-les-Pins (sortie nord-ouest) 

Justification du point de vue 

Ce point de vue complémentaire est situé en sortie nord-ouest de Pressigny-les-Pins, au niveau d’un espace cultivé 

formant une large clairière. Aucun patrimoine protégé n’est visible, l’église de Cortrat étant localisée à 2 km au nord-

est. 

Remarque : Ce photomontage plus au nord par rapport au n°29 a été ajouté lors de la phase de recevabilité afin 

de répondre aux demandes de compléments sur ce point de vue. 

État initial 

En sortie nord-ouest Pressigny-les-Pins, la vue est structurée autour de l’espace cultivé qui occupe le premier plan puis 

les différentes zones de végétations qui soulignent les différents plans (trame arborée du village, bois ponctuels, forêt 

d’Orléans en arrière-plan…). Un hameau est visible au nord-est sur la droite. 

Impacts visuels 

Les rotors de E1 et E3 ainsi que les bouts de pales de E2 sont visibles en arrière-plan. En effet, la végétation importante 

de cette partie du territoire ainsi que le bâti masquent en partie les vues. Le projet est peu prégnant, lisible et sans effet 

de rupture d'échelle : les impacts visuels sont faibles.  

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 30 : GRP du Gâtinais à l’ouest de Nogent-sur-Vernisson 

Justification du point de vue 

Le point de vue s’intègre à l’analyse de la scénographie des vues depuis le GRP du Gâtinais. Il est situé à l’ouest de 

Nogent-sur-Vernisson, sur une partie haute et dégagée du plateau du Gâtinais. Aucun patrimoine protégé n’est visible, 

le plus proche étant le château de Langesse à 5,9 km au sud-ouest. 

État initial 

Le GRP du Gâtinais à l’ouest de Nogent-sur-Vernisson alterne vues ouvertes et vues fermées. Au croisement avec la 

D626, la vue est large en direction du nord-ouest. Ce paysage de clairière mêle cultures et bosquets. Une ligne haute-

tension est clairement visible en arrière-plan.   

Impacts visuels 

Le projet est visible derrière la ligne haute-tension, les pieds des mats étant masqués par la végétation, E1 et E2 l'une 

derrière l'autre. Son emprise horizontale et sa prégnance sont très restreintes, tout en restant lisible : les impacts 

visuels sont faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 



Volet paysager de l'étude d'impact pour le projet du parc éolien des Ailes du Gâtinais – Enviroscop pour RWE Renouvelables France SAS  159 



Volet paysager de l'étude d'impact pour le projet du parc éolien des Ailes du Gâtinais – Enviroscop pour RWE Renouvelables France SAS  160 

Photomontage 31 : GRP du Gâtinais et A77 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé sur le pont du GRP « Pays du Gâtinais » qui surplombe l’A77. Il s’agit d’une des vues les plus 

dégagées dans ce territoire boisé. La vue présentée ici est réalisée à feuilles tombées. Le point de vue s’intègre à 

l’analyse de la scénographie des vues depuis l’autoroute et depuis le GRP. Aucun patrimoine protégé n’est visible, le 

plus proche étant le château de Langesse à 3,1 km au sud-est. 

Remarque : Afin de répondre à la demande de compléments sur ce point de vue, une vue été a été ajoutée ci-

après et l’esquisse retravaillée pour une meilleure visibilité des éoliennes du projet.  

État initial 

Plus à l’ouest, dans le sud de l’aire rapprochée, le GRP croise l’A77. Il est alors en surplomb par rapport à celle-ci, sur le 

pont autoroutier. Les vues sont rapidement limitées par la végétation, en limite du grand massif forestier. Depuis 

l’autoroute, les vues sont masquées par les boisements sauf dans l’axe de la route. 

Impacts visuels 

Les bouts de pales des trois éoliennes dépassent à peine des boisements. Leur prégnance est réduite. L’impact visuel est 

très faible. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage  31bis : GRP du Gâtinais et A77 (vue été) 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé sur le pont du GRP « Pays du Gâtinais » qui surplombe l’A77. Il s’agit d’une des vues les plus 

dégagées dans ce territoire boisé. La vue présentée ici est réalisée en été afin d’avoir un meilleur contraste entre le ciel 

et les éoliennes par rapport à la vue hiver ci-avant. Le point de vue s’intègre à l’analyse de la scénographie des vues 

depuis l’autoroute et depuis le GRP. Aucun patrimoine protégé n’est visible, le plus proche étant le château de Langesse 

à 3,1 km au sud-est. 

Remarque : afin de répondre à la demande de compléments sur ce point de vue, la vue été a été ajoutée et 

l’esquisse retravaillée pour une meilleure visibilité des éoliennes du projet.   

État initial 

Plus à l’ouest, dans le sud de l’aire rapprochée, le GRP croise l’A77. Il est alors en surplomb par rapport à celle-ci, sur le 

pont autoroutier. Les vues sont rapidement limitées par la végétation, en limite du grand massif forestier. Depuis 

l’autoroute, les vues sont masquées par les boisements sauf dans l’axe de la route. 

Impacts visuels 

Les bouts de pales des trois éoliennes dépassent à peine des boisements. Leur prégnance est réduite. L’impact visuel est 

très faible. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 32 : GRP du Gâtinais au sud de Varennes-Changy 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé au sud-ouest du projet, dans un espace de clairière. Il s’intègre à l’analyse de la scénographie 

des vues depuis le GRP « Pays du Gâtinais ». Aucun patrimoine protégé n’est visible, le plus proche étant le château de 

Langesse à 3,9 km au sud. 

État initial 

Au sud de Varennes-Changy, le GRP du Gâtinais s’enfonce peu à peu dans le massif d’Orléans. Les bois deviennent 

dominants. Les espaces de clairière offrent des ambiances champêtres, intimistes. 

Impacts visuels 

Le projet est en grande partie masqué. Seul le rotor de E1 est visible, à peine des bouts de pales des autres éoliennes 

émergent de la végétation mais sont difficilement identifiables. La prégnance globale du projet est très réduite : les 

impacts sont très faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre projet n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 33 : Sortie nord de Moulinet-sur-Solin 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé en limite nord du village de Le Molinet-sur-Solin, au niveau de maison tournées en direction du 

projet. Aucun monument historique n’est visible depuis ce point de vue, le plus proche étant le château de Langesse à 

3,1 km au sud-est. 

Remarque : un point de vue supplémentaire a été ajouté lors de la phase de recevabilité plus au nord afin de 

répondre aux demandes de compléments.  

État initial 

En sortie de Moulinet-sur-Solin, la vue est structurée par la végétation des derniers jardins et par la ligne haute-tension 

qui barre l’horizon. En arrière-plan, les boisements arrêtent le regard sauf dans une percée visuelle entre deux bosquets. 

Impacts visuels 

Le rotor d’une éolienne est visible, ainsi que les bouts de pale d’une autre machine en arrière-plan. L'éolienne E1 est 

masquée. La prégnance est restreinte : les impacts visuels sont très faibles.  

Impacts cumulés 

Aucun autre projet n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 33bis : Route communale entre Moulinet-sur-Solin et Varennes-

Changy 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé en sortie nord de Varennes-Changy, au niveau de la dernière maison en cours de rénovation 

au moment du dépôt. La vue y est large et ouverte, sur la route reliant Varennes-Changy à Saint-Hilaire-sur-Puiseaux. 

Aucun monument historique n’est visible depuis ce point de vue, le plus proche étant le château de Langesse à 3,2 km 

au sud-est. 

Remarque : Ce point de vue a été ajouté lors de la phase de recevabilité pour répondre aux demandes de 

compléments demandant un point de vue situé plus légèrement plus au nord que le n°33.  

État initial 

Au nord de Moulinet-sur-Solin, sur la route de Varennes-Changy, la vue est structurée par la végétation structurant 

l’espace agricole, par des micro-reliefs. Le regard est rapidement arrêté par ces masques visuels. Une ligne haute-

tension est bien visible et barre l’horizon. 

Impacts visuels 

Le rotor d’une éolienne est visible, ainsi que les bouts de pale d’une autre machine en arrière-plan. Seule E3 est en partie 

visible. La prégnance est restreinte : les impacts visuels sont très faibles.  

Impacts cumulés 

Aucun autre projet n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 34 : Silhouette de la Cour-Marigny 

Justification du point de vue 

Le point de vue s’installe sur le coteau à l’opposé du projet par rapport à la Cour-Marigny, au niveau de la route d’accès 

au village. L’église est protégée au titre des monuments historiques et est localisée à 1 km du point de vue.  

État initial 

A l’entrée est de La Cour Marigny, le paysage est limité par les boisements qui encadrent la vallée dans laquelle s’installe 

le village. La silhouette de celui-ci est difficilement visible en hiver et presque totalement masquée en été. Le clocher de 

l’église protégée (MH) apparaît au milieu de la trame arborée du lieu de vie. 

Impacts visuels 

Les trois éoliennes du projet s’installent en arrière-plan derrière le village, les rotors de E1 et E2 visibles le plus à gauche, 

E3 avec juste en bouts de pale. Avec la mesure d'évitement (suppression de l'éolienne E4 de la variante n°3), il n'y a pas 

d'effet de surplomb observé sur le village, alors atténué par la distance. Aucune rupture d'échelle n'est observée. 

Aucune éolienne ne tourne derrière le monument historique. L’impact paysager et patrimonial est modéré. 

Impacts cumulés 

Aucun autre projet n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 35 : Silhouette de Thimory 

Justification du point de vue 

Le point de vue s’installe sur un point haut dégagé au nord-ouest de Thimory, sur une des routes privilégiées d’accès au 

village. Il illustre les vues depuis l’espace rural sur la silhouette de bourg à l’opposé du projet. Aucun monument 

historique n’est visible depuis ce point de vue, le plus proche étant l’église de la Cour-Marigny à 3,3 km au sud.  

État initial 

En entrée ouest de Thimory, le relief du vallon cultivé descend en pente douce en direction du village. La silhouette de 

celui-ci, avec son église, est un point d’appel du regard sur l'horizon dans l'axe de la route locale. Les réseaux électriques 

en avant-plan viennent perturber la vue. 

Impacts visuels 

Les trois éoliennes sont visibles derrière la silhouette du village, E2 étant en grande partie masquée. Le projet s’installe 

à droite du clocher, à environ 7° de celui-ci, et ne dépasse pas des éléments alentours. Il n’y a donc pas d’effet 

d’écrasement. La ligne électrique et la silhouette du village restent les éléments structurants de la vue. Les impacts 

visuels sont faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre projet n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 36 : Sortie est de Chevillon-sur-Huillard 

Justification du point de vue 

Le point de vue illustre les vues les plus dégagées en direction du projet depuis Chevillon-sur-Huillard. Aucun 

monument historique n’est visible sur ce point de vue, l’église de Vimory étant localisée à 4,5 km au sud-est. 

Remarque : Afin de répondre à la demande de compléments, l’esquisse a été retravaillée sur ce point de vue par 

l’ajout du schéma représentant le rotor et le mât des éoliennes.  

État initial 

La sortie est de Chevillon-sur-Huillard s’ouvre sur une large clairière cultivée. En direction du sud-est, elle est délimitée 

par une ligne continue de boisements. 

Impacts visuels 

Les bouts de pales de deux éoliennes dépassent à peine de la végétation, même en hiver. Le projet est difficilement 

identifiable dans le paysage : les impacts sont très faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre projet n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 37 : Sortie sud de Vimory 

Justification du point de vue 

Le point de vue offre une vue dégagée en direction du projet depuis le sud de Vimory. Aucun monument historique n’est 

visible depuis ce point de vue, l’église étant située à 1,2 km dans le dos de l’observateur. 

Remarque : La prise de vue a été remplacée lors de la phase de recevabilité par des photos moins brumeuses.  

État initial 

En sortie sud de Vimory, la vue est large et ouverte en direction du sud. Plus à l’ouest, les ponts sur l'A77 jalonnent 

l'horizon, et permettent de deviner l'axe à hauteur du terrain naturel. Sur la droite, la vue est rapidement fermée dans 

l'axe de la route après le pont autoroutier par des rideaux arborés. La ligne électrique qui traverse le champ structure 

la vue en premier plan. 

Impacts visuels 

En arrière-plan, deux éoliennes sont visibles en pied tandis que le mât de E1 est presque totalement masqué. Elles se 

positionnent comme un relais visuel entre les rideaux arborés et le pont autoroutier, sans effet d'écrasement. Les 

éoliennes sont perçues selon un triangle étiré. L'implantation est lisible. Les impacts visuels sont faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre projet n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 38 : Silhouette de Vimory 

Justification du point de vue 

Ce point de vue a pour objet la silhouette du village de Vimory et son église protégée au titre des monuments historiques 

(à 1,2 km du photomontage). 

Remarque : en accord avec la demande de compléments, le contraste des éoliennes ainsi que l’esquisse ont été 

retravaillées lors de la phase de recevabilité pour une plus grande lisibilité du projet. 

État initial 

Au nord-est de Vimory, la vue est structurée par la route départementale doublée d'une ligne électrique qui guide le 

regard en direction du hameau et d'un château d'eau, élément marquant dans ce paysage de plaine. En arrière-plan, la 

silhouette du village est visible à droite de la route, cadrée dans une petite percée entre un hameau et un bois. L’église 

protégée y apparait au milieu des toits et de la trame arborée du lieu de vie. À gauche, une percée visuelle s’ouvre en 

direction du sud marquée par des poteaux. 

Impacts visuels 

Les trois éoliennes sont visibles dans le lointain au niveau de la percée visuelle à gauche de la route, E2 et E3 regroupées. 

Un bosquet, un entrepôt, une ligne électrique et environ 15° d’angle horizontal séparent visuellement le projet de la 

silhouette de Vimory. 30° de respiration paysagère s’intercalent entre les éoliennes et le monument historique. Ainsi, il 

n’y a pas d’effet de concurrence visuelle. L’impact paysager et patrimonial est faible. 

Rappel : Une vue simultanée intervient quand un élément du paysage et une éolienne sont séparés par moins de 

60° d’angle horizontal. Une covisibilité indirecte correspond à une vue simultanée avec un angle de séparation 

inférieur à 30°. Une covisibilité directe correspond un chevauchement de l’éolienne avec l’élément paysager 

(angle horizontal de séparation nul). 

Impacts cumulés 

Aucun autre projet n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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